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REPUBLIQUE FRANCAISE 
----------- 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION MULTIPLE 
DE MOLSHEIM - MUTZIG ET ENVIRONS 

---------- 
COMMUNES RATTACHEES : ALTORF - DACHSTEIN – DINSHEIM-sur-BRUCHE - ERGERSHEIM -  

GRESSWILLER - MOLSHEIM - MUTZIG - SOULTZ-les-BAINS - WOLXHEIM 

 

 

VILLE DE MOLSHEIM                                                                     VILLE DE MUTZIG 
          67120          67190 

 
DELIBERATIONS DU COMITE-DIRECTEUR 

SEANCE DU 29 JUIN 2017 

 
Nombre de membres 
du Comité-Directeur 
du Syndicat              22 

Nombre de membres 
qui se trouvent en 
fonction                   22 

Nombre de délégués : 
- présents :                    17 
- représentés :                4 
TOTAL                            21 

 
L'an deux mille dix-sept, le Jeudi 29 Juin à 17 heures 45, le Comité-Directeur du SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION MULTIPLE 
DE MOLSHEIM-MUTZIG ET ENVIRONS, après convocation légale, s'est réuni en séance ordinaire au siège de la Communauté de 
Communes de la Région de MOLSHEIM-MUTZIG, sous la présidence de Monsieur Laurent FURST, Président. 

 
 Membres présents : 

Pour la commune d'ALTORF : 
M. Lucien BERNHARD, Cons. Mun. 
- 
 
 

Pour la commune de DACHSTEIN : 
M. Léon MOCKERS, Maire 
- 
 
 

Pour la commune de DINSHEIM : 
Mme Marie-Reine FISCHER, Maire 
- 
 
 

 

Pour la commune d'ERGERSHEIM : 
M. Maxime BRAND, Maire 
Mme Marianne WEHR, Adjointe 
 
 

Pour la commune de GRESSWILLER : 
M. Pierre THIELEN, Maire 
Mme Sandrine HIMBERT, Cons. Mun. 
 
 

Pour la ville de MOLSHEIM : 
M. Laurent FURST, Maire 
Mme Chantal JEANPERT, Adjointe 
M. Jean-Michel WEBER, Adjoint 
M. Gilbert STECK, Adjoint 
 

Pour la ville de MUTZIG : 
M. Jean-Luc SCHICKELE, Maire 
Mme Anne GROSJEAN, Adjointe 
Dr Jean-Paul GALLOIS, Adjoint 
- 
 
 

Pour la commune de SOULTZ-B. : 
M. Charles BILGER, Adjoint 
Mme Alexandra COLIN, Cons. Mun. 
 
 

Pour la commune de WOLXHEIM : 
M. Adrien KIFFEL, Maire 
- 

 
 
 

Membres représentés : 
M. René BAAS  ayant donné procuration à M. Lucien BERNHARD 
M. Bertrand BOMO  ayant donné procuration à M. Léon MOCKERS 
M. Claude ROUX  ayant donné procuration à Mme Marie-Reine FISCHER 
Mme Martine BRENCKLE  ayant donné procuration à M. Jean-Luc SCHICKELE 
 
 
 
 
 
 

Excusé :  
M. Gérard PIERRON, Adjoint au Maire de WOLXHEIM. 
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OBJET : ADMINISTRATION GENERALE – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DE LA SEANCE PLENIERE DU 30 MARS 2017 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 17-09 

LE COMITE-DIRECTEUR 
 
VU le Procès-Verbal des délibérations de la séance plénière du 30 mars 2017, diffusé à l’ensemble 

des membres du Comité-Directeur, lors de l’invitation à la séance ordinaire du 
29 juin 2017 ; 

 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 
 
ET APRES en avoir délibéré ; 
 

approuve 
à l’unanimité 

 
le Procès-Verbal des délibérations adoptées en séance plénière du 30 mars 2017, dans les forme et 
rédaction proposées, 
 

et procède 
 

à sa signature. 
_______________________________________________________________________________________________________ 

OBJET : FINANCES ET BUDGET – TRANSFERT D’ACTIF ET DE PASSIF RESULTANT DE L’EXTENSION 
DES COMPETENCES DU SIVOM RELATIVE A LA GESTION DU COMPLEXE CULTUREL ET 
SPORTIF DE GRESSWILLER / DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 17-10 

LE COMITE-DIRECTEUR 

 
VU l’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016, confiant notamment au SIVOM la gestion du 

complexe culturel et sportif de GRESSWILLER / DINSHEIM-sur-BRUCHE ; 
 
CONSIDERANT que cette compétence qui était exercée par le SIVU du complexe GRESSWILLER / 

DINSHEIM-sur-BRUCHE, a été restituée, par arrêté préfectoral du 27 décembre 2016, aux 
communes respectives au 31 décembre 2016 ; 

 
CONSIDERANT qu’il s’agit désormais de transférer l’actif et le passif résultant de ce transfert de 

compétences ; 
 
VU l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable aux Communes et aux Etablissements 

Publics Communaux et Intercommunaux ; 
 
VU les dispositions des articles L.2311-6 et D.2311-14 du Code Général des Collectivités Territoriales 

définissant les cas et conditions de reprise de l’excédent d’investissement ; 
 
VU la situation comptable des vocations en question ; 
 
ENTENDU les explications complémentaires apportées par Monsieur Laurent FURST, Président ; 
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 
 
ET APRES en avoir délibéré ; 

 
à l’unanimité 

1° accepte 
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corrélativement à l’extension des compétences du SIVOM relative à la gestion du complexe culturel 
et sportif de GRESSWILLER / DINSHEIM-sur-BRUCHE, le transfert, au 1er janvier 2017, des biens liés à 
l’exercice de cette compétence pour un montant total de 47.583,88 €, dont l’état détaillé est joint à 
la présente délibération, 
 

2° souligne 
 

qu’il y a lieu de reprendre au compte 1313, une subvention de 1.384,11 € imputée au compte 1383 
du SIVU, 

 

3° précise 
 

que s’agissant d’opérations d’ordre non budgétaires, il appartient au comptable de constater 
comptablement la remise des biens en question. 

_______________________________________________________________________________________________________ 
OBJET : FINANCES ET BUDGET – AFFECTATIONS DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2016, SUITE A 

L’EXTENSION DES COMPETENCES DU SIVOM, RELATIVE A LA GESTION DU COMPLEXE 
CULTUREL ET SPORTIF DE GRESSWILLER / DINSHEIM-SUR-BRUCHE 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 17-11 

LE COMITE-DIRECTEUR 
 

VU l’arrêté préfectoral en date du 27 décembre 2016, confiant notamment au SIVOM la gestion du 
complexe culturel et sportif de GRESSWILLER / DINSHEIM-sur-BRUCHE ; 

 

CONSIDERANT que cette compétence qui était exercée par le SIVU du complexe GRESSWILLER / 
DINSHEIM-sur-BRUCHE, a été restituée, par arrêté préfectoral du 27 décembre 2016, aux 
communes respectives au 31 décembre 2016 ; 

 

VU sa délibération N° 17-07 du 30 mars 2017, procédant aux affectations des résultats de l’exercice 
2016 et approuvant subsidiairement le Budget Primitif de l’exercice 2017 ; 

 

CONSIDERANT que le Compte Administratif de l’exercice 2016 du SIVU du complexe GRESSWILLER / 
DINSHEIM-sur-BRUCHE a été adopté le 2 mars 2016 ; 

 

CONSIDERANT dès lors, qu’il convient désormais d’affecter les résultats de l’exercice 2016 de ce 
SIVU ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires données par Monsieur Laurent FURST, Président ; 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 
 

ET APRES en avoir délibéré ; 
 

à l’unanimité 
affecte 

 

les résultats de l’exercice 2016 du SIVU du complexe GRESSWILLER / DINSHEIM-sur-BRUCHE au 
Budget Primitif de l’exercice 2017 du SIVOM, sur la fonction 4113, selon les écritures comptables 
suivantes : 
 Excédent de fonctionnement global 2016  :   20.627,07 € 
 Déficit d’investissement global 2016   :   10.315,64 € 
 Soit excédent global de clôture   :   10.311,43 € 
 Montant de l’excédent de fonctionnement 

affecté au besoin de financement 2016 de la 
section d’investissement (compte 1068)   :   10.315,64 € 

 Solde d’exécution de la section  
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d’investissement à reporter (ligne 001)   : - 10.315,64 € 
 Résultat de fonctionnement reporté  

(ligne 002)       :   10.311,43 € 
_______________________________________________________________________________________________________ 

OBJET : FINANCES ET BUDGET : DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 
2017 

-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
N° 17-12 

LE COMITE-DIRECTEUR 
 

VU le Budget Primitif de recettes et dépenses présumées de l’exercice 2017, arrêté par le Comité-
Directeur, en sa séance du 30 mars 2017 ; 

 

CONSIDERANT que le Budget de l’Exercice 2017 nécessite encore des ajustements et des adaptations 
de crédits ; 

 

VU le projet de Décision Modificative du Budget de l’Exercice 2017, diffusé à l’ensemble des 
membres du Comité-Directeur, lors de l’invitation à la séance ordinaire du 29 juin 2017 ; 

 

ENTENDU les explications complémentaires données par Monsieur Laurent FURST, Président ; 
 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Président ; 
 

ET APRES en avoir délibéré ; 
 

à l’unanimité 
approuve 

 

la DECISION MODIFICATIVE DU BUDGET PRIMITIF DE L’EXERCICE 2017, conformément aux écritures 
jointes en annexe à la présente délibération. 
 

*        *        * 
 
LU, APPROUVÉ ET SIGNÉ 
 
Le Président,         Les membres du Comité-Directeur, 
 
 


